
France:France/38/fr

L'Anses  délivre  et  retire  les  autorisations  de  mise  sur  le  marché  des  médicaments
vétérinaires, des produits phytopharmaceutiques, des matières fertilisantes et des biocides.
Pour ce faire, elle évalue leur efficacité et les risques qu'ils représentent pour la santé
humaine et les écosystèmes.
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